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NOTICE A LIRE TRES ATTENTIVEMENT 
AVANT DE REMPLIR LE DOSSIER DE PREINSCRIPTION 

 
 

Conditions d’admission 
 
Pour faire acte de candidature à l’ITIP, il faut : 
 
• Etre titulaire du baccalauréat ou d’un diplôme équivalent 
 
• OU justifier d’une activité professionnelle de trois ans au sein d’entreprises ou 

d’organismes publics ou privés exerçant une activité portuaire ou de transport, associée à 
un niveau de formation générale équivalent à une fin de classe de terminale (après avis 
favorable du directeur des études). 

 
L’institut peut accueillir des stagiaires de la formation professionnelle, soit envoyés par leur 
entreprise dans le cadre d’un plan de formation, soit pris en charge par un FONGECIF, soit 
demandeurs d’emploi. 
 
• Avoir un bon niveau en langue anglaise 
 
Les candidats seront éventuellement soumis à un test de niveau avant leur inscription 
définitive. 
 
Une bonne connaissance de la langue française écrite et parlée est également indispensable 
pour suivre la formation de l’ITIP. 
 
• Accomplir les formalités de préinscription 
 

Préinscription 
 
Les préinscriptions sont enregistrées du 1er au 22 septembre 2005.  
 

- DOSSIERS DE PREINSCRIPTION- 
 
Vous êtes prié(e) de remplir – le plus clairement possible – toutes les rubriques qui 
correspondent à votre situation. 
 

Inscription définitive 
 
Elle est prise auprès du Centre Régional d’Enseignement ITIP de la Réunion, après 
étude du dossier et entretien éventuel avec le candidat. Aucune inscription définitive 
n’est possible par correspondance. Seul le candidat lui-même ou ses parents directs 
peuvent effectuer cette formalité. 
 
La procédure d’inscription a lieu en une seule fois, aucun dossier partiel ou incomplet 
n’étant accepté. 
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En particulier, l’inscription doit être accomplie en même temps que les formalités de 
couverture sociale (cf. ci-après). 
 
Aucun règlement sur facture ne sera possible. 
 
Tous les stagiaires ont le même statut administratif, quels que soit leur nationalité, leur âge, 
leur formation ou leurs acquis professionnels antérieurs. 
 

Frais de scolarité 
 
Ils sont fixés pour chaque année universitaire par la Commission Technique de l’ITIP 
 

INSCRIPTION ANNEE UNIVERSITAIRE 2005-2006 
 
               Demandeurs d’emploi :     860 euros 
 
               Individuelle :   1 700 euros 
                
               Formation professionnelle : 2 620 euros 
 

 
Ils sont payables soit en une seule fois à l’inscription, soit en trois fractions aux dates 
suivantes : 
 

1- à l’inscription et en tout état de cause au plus tard le 7 octobre 2005 
2- avant le 7 novembre 2005 
3- avant le 7 décembre 2005 

 
Ces frais peuvent être pris en charge par le candidat lui-même ou par un organisme officiel de 
formation professionnelle ou par l’entreprise dont il relève. A ce titre, les demandeurs 
d’emploi sont invités à se renseigner auprès de l’ANPE dont ils dépendent. 
 
Les candidats souhaitant bénéficier d’une prise en charge DOIVENT entreprendre les 
démarches dès maintenant de manière à disposer de leur titre de paiement lors de 
l’inscription définitive. 
 
 
 
 
 

 

Tout dossier incomplet NE sera PAS enregistré 
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• Les dossiers de préinscription doivent être déposés ou adressés par courrier au plus 

tard le 22 septembre 2005 au : 
 

Centre Régional Associé du Cnam  
de la Réunion 

Rue du 8 mars -  Parc de l’Oasis 
BP 274 

97827 Le Port Cedex 
du lundi au jeudi de 8h à 12h  

et de 13h30 à16h30 
Le vendredi de 8h à 12h 

Tél. : 0262 42 28 37 – Fax : 0262 55 68 27 
 

• Décision de la Commission de sélection 
 
Le nombre de stagiaires est limité à 20 personnes. Le choix des stagiaires admis à s’inscrire 
est effectué sur dossier par la Commission de sélection. 
 
Les candidats seront informés rapidement de la suite donnée à leur candidature : refusé(e) ou 
admis(e) sur liste principale ou complémentaire. 
 
Si vous êtes candidat à la session du baccalauréat de cette année, vous devrez communiquer 
vos résultats dès que vous en aurez connaissance : 
 

- par téléphone au 0262 42 28 37 
 
et, en cas de succès,  
 

- par l’envoi de la photocopie certifiée conforme du relevé officiel de vos notes. 
 

Couverture sociale 
 
L’attention des candidats est attirée sur le fait que l’institut impose obligatoirement une 
couverture sociale à ses stagiaires.  
 
 
Diverses possibilités existent auprès d’organismes associatifs, mutuelles, etc.  
 
 
 
 
 
 

 

AUCUNE INSCRIPTION NE SERA POSSIBLE SANS JUSTIFICATIF 
DE COUVERTURE SOCIALE A JOUR. 

 

 
 


